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Algérie 
 
 
 
Le Conseil National de la Concurrence Algérien (CNC) a officiellement pris ses 
fonctions, le 29 janvier 2013, dix-huit ans après sa création. Le CNC est une 
autorité administrative indépendante composée de douze membres, et dotée 
d'un pouvoir d'auto-saisine. 

Outre ses membres, le CNC est composé d'instructeurs et d’enquêteurs qui 
constituent le corps des rapporteurs. 

Les objectifs du CNC sont multiples :  

 L'observation du marché et son bon fonctionnement,  
 L'identification des instruments de régulation du marché,  
 La surveillance du marché dans le respect de la libre concurrence et de la 

loyauté des prix, 
 L'orientation et la régulation des comportements des agents économiques 

présents sur le marché. 

Ces objectifs seront assurés grâce aux pouvoirs dévolus par la loi au CNC. 

Trois principaux pouvoirs sont à dégager : 

 un pouvoir de prévention, 
 un pouvoir de sanction, 
 un pouvoir réglementaire. 

Par sa fonction préventive, et en application des dispositions de l'Ordonnance 
n° 03-03 du 19 juillet 2003 relative à la concurrence (ci-après, 
"Ordonnance 03-03"), le CNC sera amené à délivrer des attestations aux 
entreprises désireuses d'obtenir une position arrêtée sur un éventuel abus de 
position dominante, ou entente restrictive de concurrence. S'ajoutent à ces 
attestations, dites "négatives", le pouvoir de délivrer des autorisations de 
concentrations notifiées préalablement par les entreprises concernées. C’est 
notamment le cas, lorsqu’intervient une opération de fusion.  
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Par sa fonction coercitive, le CNC sera amené par ailleurs à sanctionner les comportements restrictifs de 
concurrence. L'Ordonnance 03-03 prohibe les ententes, les abus de positions dominantes ou encore les 
exclusivités dans l'exercice d'une activité, dont la distribution et la production. La sanction principale que peut 
formuler le CNC réside dans une peine d'amende pouvant aller jusqu'à 12 % du chiffre d'affaires hors taxes, réalisé 
en Algérie, durant le dernier exercice clos, ou une amende égale au moins à deux fois le profit illicite réalisé à 
travers les pratiques incriminées sans que celle-ci ne soit supérieure à quatre fois ce profit illicite. Si l'entreprise 
contrevenante n'a pas de chiffre d'affaires défini, l'amende n'excédera pas un montant de 6.000.000 DA. 

Enfin, par sa fonction de régulation, le CNC a le pouvoir d'édicter des normes en publiant, notamment, des 
directives, des règlements, des circulaires ou des lignes directrices. Ce pouvoir de régulation s'exprimera 
également par la publication d'un rapport annuel d'activité. A cette occasion, le CNC procédera à l'élaboration de 
sa propre doctrine. 

Afin d'affronter ces nouveaux défis, le CNC aura besoin d'une réglementation achevée en matière de concurrence, 
c'est pourquoi le Gouvernement a annoncé la publication prochaine des textes d'application.  
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Vous pouvez également consulter cette Alerte Client, ainsi que nos autres lettres d'information,
sur notre site Internet, rubrique Actualités/Publications. 
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